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ARRÊTÉ DOS-GRHH-2026-40
MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER D’HAZEBROUCK (NORD)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à R.6143-
4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 
et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté DOS-GRHH-2025-71 du 06 octobre 2025 modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier d’Hazebrouck (Nord) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 09 avril 2026 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par Monsieur le préfet du Nord concernant les catégories de personnalités 
qualifiées relevant de sa compétence ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu l’extrait du procès-verbal de la commission médicale d’établissement du 16 décembre 2025 
désignant Monsieur le docteur Eddy BAHEU en qualité de représentant de cette commission au 
sein du conseil de surveillance du centre hospitalier d’Hazebrouck ;

Vu la décision n° 03 / 2026 du 20 janvier 2026 désignant Monsieur Guillaume DEVETTE en 
qualité de représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques au sein du conseil de surveillance du centre hospitalier d’Hazebrouck ;

Vu le courrier de la c onfédération française des travailleurs chrétiens désignant Madame 
Barbara GRICOURT en qualité de représentante du personnel au sein du conseil de surveillance 
du centre hospitalier d’Hazebrouck ;
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Vu le procès-verbal de l’élection du maire et des adjoints de la commune d’Hazebrouck du 22 
mars 2026, proclamant Monsieur Valentin BELLEVAL maire d’Hazebrouck ;

Vu le courrier en date du 15 avril 2026 de Monsieur Valentin BELLEVAL, maire d’Hazebrouck, 
informant de son souhait de siéger en qualité de représentant de la commune siège au sein du 
conseil de surveillance du centre hospitalier d’Hazebrouck ;

ARRÊTE

Article 1er : 

A la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 
d’Hazebrouck est celle fixée en annexe 1.

Article 2 :  

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au 
recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Article 3 : 

Le Directeur de l’offre de soins de l'agence régionale de santé Hauts-de-France et le directeur 
du centre hospitalier d’Hazebrouck sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté.

Fait à Lille, le 04 mai 2026
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ANNEXE 1 (ARRÊTÉ DOS-GRHH-2026-40)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1°/ en qualité de représentants des collectivités territoriales

- Monsieur Valentin BELLEVAL, maire d’Hazebrouck, commune siège de l’établissement ; 

- Madame Florence BRISBART, représentante de la communauté de communes de Flandre 
Intérieure ; 

- Madame Monique EVRARD, représentante du Président du conseil départemental du Nord.   

2°/ en qualité de représentant du personnel

-  Monsieur le docteur Eddy BAHEU, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

- Monsieur Guillaume DEVETTE, représentant de la commission de soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques ; 

- Madame Barbara GRICOURT, représentante désignée par les organisations syndicales.

3°/ en qualité de personnalité qualifiée

- Une personnalité qualifiée en attente de désignation par le directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

- Madame Roselyne DEPECKER (association Consommation Logement Cadre de Vie (CLCV)) et 
Madame Catherine DELARU (union départementale des associations familiales (UDAF) du Nord), 
en qualité de représentantes des usagers désignées par le préfet du Nord.
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ARRETE DOS-GRHH-2026-56

MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DE L’HÔPITAL DE CREPY-EN-VALOIS (OISE)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à R.6143-
4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé des Hauts-de-France – M. GILARDI Hugo ;

Vu l’arrêté DOS-SDES-GRHH-2020-187 du 18 décembre 2020 modifiant  la composition 
nominative du conseil de surveillance de l’hôpital de Crépy-en-Valois (Oise) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par Monsieur le Préfet de l’Oise concernant les catégories de personnalités 
qualifiées relevant de sa compétence ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu le procès-verbal de l’élection du maire et des adjoints de la commune de Crépy-en-Valois en 
date du 28 mars 2026 proclamant Monsieur Gabriel MELAÏMI, Maire de Crépy-en-Valois ;
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Vu le courrier de Monsieur Gabriel MELAÏMI en date du 1er avril 2026 informant qu’il souhaite 
siéger au sein du conseil de surveillance de l’hôpital de Crépy-en-Valois en qualité de Maire de la 
commune siège de l’établissement ;

ARRETE

Article 1er :

A compter de la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance de l’hôpital 
de Crépy-en-Valois est celle fixée en annexe 1.

Article 2 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au 
recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et la directrice 
de l’hôpital de Crépy-en-Valois sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lille, le 04 mai 2026
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ANNEXE 1 (ARRETE DOS-GRHH-2026-56)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

I -Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales

- Monsieur Gabriel MELAÏMI, Maire de la commune siège de l’établissement ;

- Madame Dorothée RULENCE, représentante de la communauté de communes du Pays de 
Valois ; 

- Madame Sandrine CONNELL, représentante de la présidente du conseil départemental de 
l’Oise. 

2° en qualité de représentants du personnel

- Madame Carole PINILO, représentante de la commission médicale d’établissement ; 

- Madame Sarah TAVERNIER, représentante de la commission de soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques ; 

- Madame Fatiha IBNEDAHBY, représentante désignée par les organisations syndicales.

3° en qualité de personnalités qualifiées

- Monsieur Alain BOTTIN, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

- Monsieur Daniel HIBERTY (union départementale des associations familiales de l’Oise), en 
qualité de représentant des usagers désigné par le préfet de l’Oise, et un(e) autre 
représentant(e) des usagers en attente de désignation par le préfet de l’Oise.
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ARRÊTÉ DOS-GRHH-2026-60
MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

CENTRE HOSPITALIER DE GUISE (AISNE)
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à R.6143-4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 
de santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté DOS-GRHH-2025-116 du 31 octobre 2025 modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier de Guise (Aisne) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 09 avril 2026 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par Madame la préfète de l’Aisne concernant les catégories de personnalités 
qualifiées relevant de sa compétence ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu le procès-verbal de l’élection du maire et des adjoints de la commune de Guise du 22 mars 
2026 proclamant Monsieur Hugues COCHET maire de Guise ;
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Vu le courriel du 14 avril 2026 informant le souhait de Monsieur Hugues COCHET, maire de Guise, 
de siéger en qualité de représentant de la commune siège au sein du conseil de surveillance du 
centre hospitalier de Guise ; 

ARRÊTE

Article 1er :

A compter de la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre 
hospitalier de Guise est celle fixée en annexe 1.

Article 2 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et le directeur du 
centre hospitalier de Guise sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lille, le 04 mai 2026
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ANNEXE 1 (ARRÊTÉ DOS-GRHH-2026-60)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales

- Monsieur Hugues COCHET, maire de Guise, commune siège de l’établissement,

- Madame Caroline LOMBARD, représentante de la communauté de communes Thiérache Sambre 

et Oise, 

- Madame Roselyne CAIL, représentante du président du conseil départemental de l’Aisne.

2° en qualité de représentants du personnel

- Monsieur Luc BAUD’HUIN, représentant de la commission médicale d’établissement, 

- Madame Estelle LAMOTTE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques, 

- Madame Laurence LEDIEU, représentante désignée par les organisations syndicales. 

3° en qualité de personnalités qualifiées

- Une personnalité qualifiée en attente de désignation par le directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

- Madame Isabelle PREVOST (union départementale des associations familiales), en qualité de 

représentante des usagers désignée par la préfète de l’Aisne, et un(e) autre représentant(e) des 

usagers en attente de désignation par la préfète de l’Aisne.
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ARRETE DOS- GRHH-2026-61

MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DE DOULLENS (SOMME)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à R.6143-
4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 
de santé des Hauts-de-France – M. Gilardi Hugo ;

Vu l’arrêté DOS-GRHH-2025-80 du 1er octobre 2025 modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier de Doullens (Somme) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 09 avril 2026 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par Monsieur le préfet de la Somme concernant les catégories de 
personnalités qualifiées relevant de sa compétence ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu le procès-verbal de l’élection du maire et des adjoints de la commune de Doullens du 28 mars 
2026 proclamant Monsieur Claude MAQUET, maire de Doullens ;



2/3

Vu le courrier de Monsieur Claude MAQUET, maire de Doullens, informant de son souhait de 
siéger personnellement au sein du conseil de surveillance du centre hospitalier de Doullens ;

ARRETE

Article 1er :

A la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de 
Doullens est celle fixée en annexe 1.

Article 2 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au 
recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et le directeur du 
centre hospitalier de Doullens sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lille, le 04 mai 2026
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ANNEXE 1 (ARRETE DOS- GRHH-2026-61)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales

Monsieur Claude MAQUET, Maire de Doullens, commune siège de l’établissement-

Madame Catherine PENET-CARON, représentante de la communauté de communes du -

territoire Nord-Picardie,

Monsieur Laurent SOMON, représentant du Président du conseil départemental de la Somme.-

2° en qualité de représentants du personnel

Madame Corinne LAGNY, représentante de la commission des soins infirmiers, de rééducation -

et médico-techniques,

Monsieur le docteur Ludovic LESOIN, représentant de la commission médicale d’établissement,-

Madame Stéphanie MORMAND, représentante désignée par les organisations syndicales.-

3° en qualité de personnalités qualifiées

- Une personnalité qualifiée en attente de désignation par le directeur général de l’agence 

régionale de santé, 

Madame Marie-Josée SOIRANT (Union départementale des associations familiales) et Monsieur -

Daniel DELOFFRE (Union fédérale des consommateurs-Que Choisir des Hauts-de-France),  

représentants des usagers désignés par le préfet de la Somme.
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ARRETE DOS-GRHH-2026-63

MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DE LA BASSÉE (NORD)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à R.6143-
4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté DOS-GRHH-2025-104 du 15 octobre 2025 modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier de La Bassée (Nord) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 09 avril 2026 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par Monsieur le préfet du Nord concernant les catégories de personnalités 
qualifiées relevant de sa compétence ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu le procès-verbal des opérations de vote de la commission médicale d’établissement du 08 
décembre 2025, désignant Monsieur le docteur Stéphane SINGIER en qualité de représentant 
de cette commission au sein du conseil de surveillance du centre hospitalier de La Bassée ;
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Vu le procès-verbal du conseil municipal de la commune de La Bassée du 21 mars 2026, 
proclamant Monsieur Frédéric CAUDERLIER, maire de la commune de La Bassée ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de La Bassée du 1er avril 2026 désignant 
Monsieur Frédéric CAUDERLIER en qualité de maire de la commune siège au sein du conseil de 
surveillance du centre hospitalier de La Bassée ;

ARRETE

Article 1er :

A la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de 
La Bassée est celle fixée en annexe 1.

Article 2 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l'agence régionale de santé Hauts-de-France et le directeur du 
centre hospitalier de La Bassée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lille, le 04 mai 2026
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ANNEXE 1 (ARRETE DOS-GRHH-2026-63)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1°/ en qualité de représentants des collectivités territoriales

- Monsieur Frédéric CAUDERLIER, maire de La Bassée, commune siège de l’établissement ;

- Monsieur Michel BORREWATER, représentant de la Métropole Européenne de Lille ;

- Monsieur Philippe WAYMEL, représentant du président du conseil départemental du Nord.

2°/ en qualité de représentant du personnel

- Monsieur le docteur Stéphane SINGIER, représentant de la commission médicale 

d’établissement ; 

- Monsieur Christophe URBAIN, représentant de la commission de soin s infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

- Monsieur Thierry PHELEP, représentant désigné par les organisations syndicales.

3°/ en qualité de personnalités qualifiées

- Monsieur le docteur Patrick LEROUX, personnalité qualifiée désignée  par le directeur 

général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

- Monsieur Philippe FEMINIS, au titre de l’union départementale des associations familiales du 

Nord, représentant des usagers désigné par le préfet du Nord, et un(e) autre représentant(e) 

des usagers en attente de désignation par le préfet du Nord.
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ARRÊTÉ DOS-GRHH-2026-64

MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

DU CENTRE HOSPITALIER DE CORBIE (SOMME)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à R.6143-
4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ;

Vu l’arrêté DOS-GRHH-2025-156 du 19 décembre 2025 modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier de Corbie (80) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 09 avril 2026 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par Monsieur le préfet de la Somme concernant les catégories de 
personnalités qualifiées relevant de sa compétence ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu le procès-verbal de l’élection du maire et des adjoints de la commune de Corbie du 28 mars 
2026 proclamant Monsieur Ludovic GABREL, maire de Corbie ;
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Vu le courriel du 16 avril 2026 informant que Monsieur Ludovic GABREL siégera personnellement 
au sein du conseil de surveillance du centre hospitalier de Corbie en qualité de maire de la 
commune siège de l’établissement ;

ARRÊTE

Article 1er :

A compter de la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre 
hospitalier de Corbie est celle fixée en annexe 1.

Article 2 :

Un recours contre le présent ar rêté peut être formé auprès du t ribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au 
recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et la directrice 
du centre hospitalier de Corbie sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lille, le 04 mai 2026
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ANNEXE 1 (ARRÊTÉ DOS-GRHH-2026-64)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales

- Monsieur Ludovic GABREL, maire de la commune siège de l’établissement ;

- Monsieur Didier BARDET, représentant de la communauté de communes du Val de Somme ;

- Madame Sabine CARTON, représentante du président du conseil départemental de la 
Somme.

2° en qualité de représentants du personnel

- Madame le docteur Mouna DAMI, représentante de la comm ission médicale 
d’établissement ;

- Madame Laure LECOCQ, représentante la commission de soins infirmiers, de rééducation et 
médico-techniques ;

- Madame Sylvie THUILLIER, représentante désignée par les organisations syndicales.

3° en qualité de personnalités qualifiées

- Monsieur le docteur Alexandre DELAVIERE, personnalité qualifiée désignée par le directeur 
général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

- Madame Marie-Josée SOIRANT (union départementale des associations familiales de la 
Somme) et Monsieur Daniel DELOFFRE (union fédérale des consommateurs-que choisir des 
Hauts-de-France), en qualité de représentants des usagers désignés par le préfet de la Somme.
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ARRÊTÉ DOS-GRHH-2026-65
MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

CENTRE HOSPITALIER D’HIRSON (AISNE) 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à R.6143-
4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 
et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ;

Vu l’arrêté DOS-GRHH-2025-117 du 31 octobre 2025 modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier d’Hirson (Aisne) ;

Vu les désignations par Madame la Préfète de l’Aisne concernant les catégories de 
personnalités qualifiées relevant de sa compétence ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de 
coopération intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu l’appel à candidatures permanent organisé par l’agence régionale de santé Hauts-de-France 
le 1er août 2025 ;

Vu les candidatures reçues ;
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Vu le procès-verbal de l’élection du maire et des adjoints de la commune d’Hirson du 22 mars 
2026 proclamant Monsieur Jean-Jacques THOMAS, maire de la commune d’Hirson ;

Vu le courrier du 16 avril 2026 de Monsieur Jean-Jacques THOMAS, maire d’Hirson, informant 
de son souhait de siéger personnellement au sein du conseil de surveillance du centre 
hospitalier d’Hirson, en qualité de maire de la commune siège de l’établissement ; 

ARRÊTE

Article 1er :

A compter de la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre 
hospitalier d’Hirson est celle fixée en annexe 1.

Article 2 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil 
des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France. 

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et la directrice 
du centre hospitalier d’Hirson sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lille, le 04 mai 2026
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ANNEXE 1 (ARRÊTÉ DOS-GRHH-2026-65)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales

- Monsieur Jean-Jacques THOMAS, Maire d’Hirson, commune siège de l’établissement ;

- Madame Dominique VAN ELSLANDE, représentante de la communauté de communes des 
Trois Rivières ;

- Madame Marie-Françoise BERTRAND, représentant e du Président du conseil 
départemental de l’Aisne ;

2° en qualité de représentants du personnel

- Madame le docteur Bénédicte MANSUEL, représentante de la commission médicale 
d’établissement ;

- Madame Florence GAUCHET, représentante de la commission de soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques ;

- Madame Sabrina CHALLE, représentante désignée par les organisations syndicales ;

3° en qualité de personnalités qualifiées

- Monsieur Jacques BERNARD, en qualité de personnalité qualifiée désignée par le directeur 
général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

- Monsieur Pietro SISCA (union départementale des associations familiales du Nord)  et 
Madame Agnès HERMANT (association des accidentés de la vie – section du pays 
Chaunois), en qualité de représentants des usagers désignés par la préfète de l’Aisne. 
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Adresse Postale : Madame la cheffe de l’antenne de Lille de la MNC  

Cité Marianne – DREETS / MNC – 2 bd de Strasbourg – BP 90219 – 59019 LILLE Cedex 

ARRÊTÉ du 5 mai 2026 portant modification (N° 2) 

à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la  

Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Hainaut 

 

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 4 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 

d’assurance maladie du Hainaut ; 

 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Julien PILLOT, adjoint à la cheffe 

de l'antenne de Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté ministériel portant modification des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance 

maladie du Hainaut en date du 8 avril 2026 ; 

 

Vu les modifications formulées par le mouvement des entreprises de France (MEDEF). 

 

 

A R R Ê T E 

 

 

Article 1er 

 

L’arrêté ministériel du 4 avril 2026 susvisé est complété comme suit : 

 

 

«   Article 1 

 

En tant que représentants au titre des employeurs, sur désignation 

 

1) Mouvement des Entreprises DE France (MEDEF) 

 

       Titulaires : 

- Monsieur Loïc BRUYERE (désigné sur siège vacant) 

 

 Suppléants : 

- Madame Souaad CHATEM (désignée sur siège vacant)   » 

 

 

Le reste est sans changement. 
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Adresse Postale : Madame la cheffe de l’antenne de Lille de la MNC  

Cité Marianne – DREETS / MNC – 2 bd de Strasbourg – BP 90219 – 59019 LILLE Cedex 

 

 

 

 

Article 2 

 

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France. 

 

                Fait à Lille, le 5 mai 2026 

                                               

                                Pour la cheffe de l'antenne de Lille  

                     de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                             d'audit des organismes de sécurité sociale, 

                        l’adjoint 

                  

          

 
 

                Julien PILLOT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 


